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ARTICLE 17
Compléter cet article par |’ alinéa suivant :
«lV. — La commission remet chague année au Parlement et au Comité consultatif national

d’ éthique pour les sciences de la vie et de la santé (CCNE) un rapport synthétisant les données
collectées viale systeme d’information prévu al’ article 13. »

EXPOSE SOMMAIRE
Ce rapport transmis par la Commission aux parlementaires ainsi gu’ au Comité consultatif national
d’ éthique pour les sciences de lavie et de la santé (CCNE) permettra de rendre public les demandes
et les conditions de mise en cauvre de I’ aide a mourir en France.

Cette démarche permettra la nécessaire transparence sur la mise en ocaivre de cette nouvelle
procédure, les disparités territoriales, les freins éventuels et les besoins d’ évolution.
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